Mise en perspective du travail des commissions
Le texte ci-après est la mise par écrit après l’intervention. L’essentiel de ce qui a été entendu est donc répété, mais il se peut que le détail en diffère un peu, non par le fruit d’une intention délibérée, mais tout simplement à cause de la différence d’exercice que constituent d’une part une intervention orale et l’interaction avec l’auditoire, d’autre part une intervention écrite et la part de réactions reçues entre-temps.
Il peut sembler bon, avant de nous lancer dans le travail détaillé des commissions, et étant donnée la diversité et le volume de ce que nous avons entendu hier, de redonner une perspective à ce qui nous est demandé, et c’est ce à quoi je voudrais m’essayer.
1 . Inscrire notre recherche dans une dynamique missionnaire.

Nous avons reçu mandat de notre Seigneur Jésus Christ d’annoncer l’Évangile par toute la terre 
. Cette annonce de l’Évangile, qui est la mission de toute l’Église et de chacun de ses membres, l’Église ne l’a pas reçue comme le seul mandat de faire retentir une parole, le seul mandat d’une annonce explicite (car bientôt, cette parole ne serait plus qu’une idée ou un vague idéal), mais elle l’a reçue comme la mission d’une instauration effective, par sa « parole puissante » 
, de la nouveauté du Royaume, c’est-à-dire le rassemblement progressif par Dieu d’un Peuple qui soit le sien 
.
Ce mandat d’annoncer l’Évangile par toute la terre nous enjoint clairement de le faire retentir jusqu’au bout du monde, mais aussi en tous lieux où sont les hommes. C’est dans cette perspective de rejoindre les hommes là où ils sont que s’inscrit la question posée à notre synode : « Que ferons-nous pour que, dans le diocèse de Rouen, nos paroisses soient des communions de communautés de disciples du Christ qui vivent et témoignent de l’Évangile ? » Dans le même sens aussi, au service de la même mission de chacun d’entre nous et de nous tous ensemble, la sous question corollaire : « Quels rassemblements, quelles célébrations et quelles ministères leur sont nécessaires ? ». Nous nous inscrivons dans la perspective de la mission, et c’est à son service que nous réfléchissons à la nature et à la forme de nos communautés. De cette mission, vous êtes tous bien conscients, et c’est sans doute ce qui explique la diversité des interventions qui ont été faites hier.

2 . Comment caractériser une communauté missionnaire ?

Si notre communauté est en mission, et plus encore si construire une communauté selon l’Évangile est une partie de cette mission, il convient de s’interroger sur ce qui détermine cette communauté. 
Est-ce une question de nombre ? Non, nous sommes habitués déjà à cette réponse. Le thème du « petit Reste » du premier Peuple de Dieu, rescapé de l’exil, nous est familier : c’est la qualité d’une fidélité qui compte plus qu’une grande extension. Jésus reprend cette idée en encourageant son « petit troupeau » 
 à ne pas avoir peur, il affirme sa présence lorsque « deux ou trois » 
 sont réunis en son nom, il se présente au sommet du Calvaire avec ces deux ou trois qui sont tout son Peuple demeuré fidèle 
. Donc ce n’est pas une question de nombre.

En revanche, c’est beaucoup plus une question de style et de composition qui fait les communautés chrétiennes : parce qu’elles sont alors un signe, c’est-à-dire qu’elles ont une qualité missionnaire. Durant toute sa première épître aux Corinthiens, Paul reproche à ceux-ci de ne pas savoir dépasser leurs diversités et leurs divisions 
 dans la charité. C’est pourtant cette réconciliation dans la charité qui est l’essentiel 
. Aux Galates, il montre que leur nouvelle fraternité ne fait « signe » (ne témoigne) que si elle montre avec évidence qu’elle dépasse dans le Christ et par la charité les clivages communs aux sociétés humaines 
. Il ne s’agit nullement d’effacer les diversités ou les spécificités, mais bien de les dépasser en les assumant par le Christ dans l’amour.
Lorsque le II° concile du Vatican donne des repères pour dessiner ou redessiner les diocèses, il assume ces éléments 
 en faisant ressortir une double exigence : 1) qu’il y ait suffisamment de variété (pour être signe de cette fraternité nouvelle, universelle, réconciliée) ; 2) qu’il y ait suffisamment de proximité avec les autres lieux où se construit aussi l’unité des hommes (pour être signe au plus près des hommes 
). Ainsi l’Église s’adapte, et elle le fait toujours en veillant simultanément et indissociablement sur sa nature et sur sa mission.
Ainsi pour nous à présent, notre recherche s’inscrit dans cette adaptation, et nous avons tous ce double souci de veiller à ce que nos communautés soient toujours plus l’Église, en même temps qu’à chercher à les rendre toujours plus missionnaires.

3 . Vérifier nos repères.

Le repère que nous donne le concile Vatican II pour l’établissement de l’Église est clairement le diocèse 
, et en particulier parce que c’est dans son articulation en paroisses qu’il réalise cette double attention de variété et de proximité. Non que les paroisses soient le seul lieu ou moyen de proximité, mais elles sont emblématiques de cette préoccupation missionnaire.
Ceci a tout de même une conséquence majeure, c’est que notre référence doit être le diocèse (et non la paroisse, comme il apparaît beaucoup : et dans le document, et dans les interventions). C’est là qu’est le lieu originaire de l’annonce de la Parole et de la communion eucharistique 
. Le ministre de référence est bien l’évêque (et non le curé –qui plus est, c’est faire bien du tort aux prêtres que de ne considérer en eux que le « curé ». Il y a bien plus, en un prêtre, qu’un curé), et c’est pourquoi c’est l’évêque que l’on nomme dans la célébration eucharistique. Il y a là pour nous tous un point d’attention notable : si nous nous trompons de référence, en voulant articuler de petites communautés autour de la paroisse et de son curé, nous fabriquons de toutes pièces des « mini-diocèses » ! Ce faisant, en perdant la vraie référence de la diversité, nous tendons à exclure les autres formes de communautés dans l’Église : communautés religieuses, mouvements, communautés nouvelles, associations, cellules, communautés de bases, etc… Je vous invite donc tous à aborder votre travail avec un solide sens diocésain.

L’enjeu de notre recherche apparaît comme celui d’une recherche de proximité missionnaire, en donnant une nouvelle articulation (un nouveau visage) à la paroisse. Il y a là un défi passionnant, car la proposition ne vise plus seulement  à articuler des personnes (dans leur distinction) avec la communauté de proximité, mais d’une certaine façon à articuler des communautés de personnes de « très grande proximité » en une communauté de proximité. A cet échelon donc se joue la proximité avec la vie des hommes, l’annonce de la Parole, la communication sacramentelle, la vie fraternelle et l’émergence des ministères.
Un mot –assurément bien insuffisant, mais je ne veux pas allonger démesurément le propos– sur ce dernier point des ministères, dont nous sentons tous qu’il est un peu crucial. La mission de l’Église, nous l’assumons tous au nom de notre baptême. À cause de ce dernier, nous sommes, tous autant que nous sommes, acteurs dans l’Église. C’est ce qui justifie que l’on invite les baptisés qui frappent à notre porte à assumer, eux aussi, même un tout petit rôle. Nous sommes tous acteurs, mais nous ne sommes pas tous ministres : on désigne par là ceux qui agissent dans des fonctions spécifiques, propres précisément à permettre que tous soient acteurs. Parmi ces ministres, il y a des ministres ordonnés et d’autres non, parce que toutes les fonctions n’ont pas la même signification, la même portée ni la même durabilité –et nous connaissons tous par expérience des fonctions que seuls les ministres ordonnés peuvent remplir, je ne développe pas 
.

Saint Paul dit, d’une façon très éclairante : « Il a donné les uns comme apôtres, les autres comme prophètes, comme évangélistes, comme pasteurs, comme catéchètes… » 
, notons au passage que ce ne sont pas les mêmes ministères qu’aujourd’hui : ces choses peuvent évoluer, mais il s’agit toujours d’un don fait à l’Église et non d’abord à la personne, « …afin de mettre les saints [=les baptisés] en état d’accomplir le service pour bâtir le corps du Christ, […] ; c’est de lui que le corps tout entier, grâce à tous les ligaments dont il est pourvu, tire cohésion et étroite unité, et par l’activité assignée à chaque partie, opère sa propre croissance pour se bâtir lui-même dans l’amour. » 
 Le but est clair : il s’agit de construire la communauté dans l’amour, dans la charité. Et dans cette perspective, la communauté (« le corps ») est apte à se donner elle-même ceux dont elle a besoin, des « ministres » –quitte à les recevoir comme « de Dieu », et ce sont alors les ministres ordonnés.
Un dernier point : l’Eucharistie sera un critère de vérification de notre travail. Car l’Eucharistie est un seul Pain, reçu dans une seule foi, célébré par un seul Grand Prêtre (représenté par l’évêque, toujours nommé à la célébration 
). Mais le principe même de l’Eucharistie est la multiplication 
, la célébration de la même Eucharistie partagée à tous, en tout temps et en tout lieu.

AU TOTAL, il ne s’agit pas de chercher comment « s’arranger » d’une situation, comment s’organiser avec un moindre nombre de prêtres. Il s’agit pour nous de chercher, en se laissant « déranger » par Dieu (écouté autant dans sa parole que dans les évènements dont il reste le Maître –y compris donc un moindre nombre de prêtres), comment accomplir plus parfaitement aujourd’hui la mission qu’il nous confie.

Bon travail et bon courage !

Benoît Magne, pss.
� « toutes les nations » Mt.28,19 ; « par le monde entier… à toute la création » Mc.16,15 ; « à toutes les nations » Lc.24,47 ; « jusqu’aux confins de la terre » Ac.1,8.


� Hb.1,3


� Jésus lui-même annonce explicitement le Royaume, mais il travaille aussi inlassablement à l’inaugurer, à l’instaurer, en rassemblant le Peuple de Dieu. C’est d’ailleurs l’extension même qu’il donne à ce terme, en visant tant les pharisiens, les scribes, les sadducéens et tous ceux qui fréquentent les synagogues, que les publicains, les samaritains, les prostituées et les pécheurs –ce  qui provoque la joie de ceux-ci et l’indignation de ceux-là, ce qui provoque finalement sa condamnation à mort. Mais Jésus fera de sa mort l’acte même qui instaure définitivement le Royaume –ce que nous célébrons dans l’Eucharistie, une des rares réalités qu’il ait lui-même instituée. Les apôtres ont reçu ce mandat et cette parole à annoncer comme instituante, et ils ont transmis cette parole comme telle. Ainsi ont-ils accompli ce mandat d’annoncer l’Évangile « dans la prédication orale, dans les exemples et les institutions [… et dans la consignation] par écrit du message du salut » (VATICAN II, Constitution dogmatique sur la Révélation « Dei Verbum »,7). Et pour que cet Evangile demeure « intact et vivant », ils ont institué des évêques comme leurs successeurs.


� Lc.12, 32


� Mt.18, 19-20


� Jn.19, 25-27


� A Corinthe, diversités d’origine sociale, culturelle, mais aussi de cheminement vers la foi et de façon de la vivre. Des diversités de « participation » sont présentes dans la communauté de Jérusalem : on a les Douze, on a ceux qui vendent tout pour ne plus vivre que dans cette communauté (appelés « les saints »), on a ceux qui ne changent pas de mode d’existence mais participent aux prières etc… Et puis, déjà là, on a des courants : ceux de Jacques, de Pierre, de Jean…


� 1 Cor.13, 1-13


� Ga.3, 26-28


� VATICAN II, Décret sur la charge pastorale des évêques dans l’Église « Christus Dominus », 22-23 : « Pour qu’un diocèse réalise sa fin propre, il faut premièrement que la nature de l’Église apparaisse avec évidence dans la portion du Peuple de Dieu qui compose ce diocèse, deuxièmement […]. En délimitant une circonscription diocésaine, il faut tenir compte, autant que possible, des éléments variés du Peuple de Dieu qui la composent […] ; en même temps, on veillera à conserver autant que possible, l’unité entre les concentrations démographiques de ce peuple et les services civils et institutions sociales qui en constituent la structure organique. […] »


� Cf. VATICAN II, Constitution pastorale sur l’Église dans le monde de ce temps « Gaudium et Spes », 42§3 : « L’Église reconnaît aussi tout ce qui est bon dans le dynamisme social d’aujourd’hui, en particulier le mouvement vers l’unité, les progrès d’une saine socialisation et de la solidarité au plan civique et économique. En effet promouvoir l’unité s’harmonise avec la mission profonde de l’Église, puisqu’elle est dans le Christ comme le sacrement, c’est-à-dire à la fois le signe et le moyen de l’union intime avec Dieu et de l’unité de tout le genre humain. »


� Christus Dominus 11, cité dans COMMISSION THÉOLOGIQUE DU SYNODE, Fondements et perspectives, II, 1-A, pp.30-31.


� Notons aussi que la mission dans la totalité de ses aspects s’articule elle aussi à l’échelon du diocèse. Tous ces aspects ou ces points d’attention missionnaires ne peuvent être vécus localement : non pas d’abord par manque de moyens, mais parce qu’ils ne sont pas nécessairement tous pertinents aux communautés de proximité. On épuise parfois localement ses énergies faute de juger de la pertinence des priorités missionnaires à appliquer…


� La commission théologique a néanmoins bien entendu que l’assemblée synodale souhaitait plus de précision à ce sujet. Elle travaille à l’établissement d’une petite fiche repère.


� Eph.4,11.


� Eph. 4,12…16


� Cf. VATICAN II, Constitution sur la sainte Liturgie « Sacrosanctum Concilium », 41-42.


� Il est notable que ce soit le signe de la multiplication des pains qui soit signe annonçant l’Eucharistie dans les évangiles.
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